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Alternant théorie et pratique, la formation professionnelle initiale 
– ou apprentissage - permet d’obtenir un certificat fédéral de 
capacité (CFC) en 3 ou 4 ans, selon le métier choisi. 

 
 
En détail 

Il existe deux voies pour préparer un CFC. La plus courante consiste à 
suivre sa formation en entreprise tout en se rendant 1 à 2 jours par 
semaine à l’école professionnelle pour suivre des cours théoriques et de 
culture générale (formation duale). L’autre possibilité, pour une vingtaine 
de professions, passe par une formation à plein temps en école de 
métiers, principalement dans les domaines de la technique et des arts 
appliqués. 
 

En entreprise (dual)  En école de métiers 
• pratique en entreprise et 

1-2 jours de théorie par 
semaine (cours 
professionnels) 

• cours interentreprises 
• salaire 
• 5 semaines de vacances  

  
• théorie et pratique à l’école, 

à plein temps 
• parfois stages en entreprise 
• pas de salaire 
• vacances scolaires 

 

Quelle que soit la voie choisie, le CFC obtenu a la même valeur. 
 
 Les cours interentreprises, qu’est-ce que c’est ? 
Les cours interentreprises complètent la formation pratique et scolaire. 
Organisés par les associations et les écoles professionnelles, ils visent à 
transmettre un savoir-faire de base à tous les apprentis d’une même 
profession, par année de formation. 
 
 Les métiers concernés 
Dans le canton de Vaud, la formation professionnelle initiale en 3 ou 4 ans 
concerne environ 180 métiers dans les domaines les plus variés. La liste 
des professions ouvertes à l’apprentissage dans le canton de Vaud est 
disponible à l’adresse www.vd.ch/dgep, Publications. 
 
 
En 2010, la formation professionnelle initiale CFC concernait 16’319 apprentis 
et apprenties dans le canton de Vaud, dont 1’637 en écoles de métiers. 4’612 
CFC ont été délivrés cette année-là. 
Source : Direction générale de l’enseignement postobligatoire – DGEP, Rapport 
annuel 
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Conditions d’admission 
Un apprentissage dual peut être commencé dès l’âge de 15 ans révolus, 
à condition d’avoir trouvé une place en entreprise et signé un contrat 
d’apprentissage. Certaines entreprises et associations professionnelles 
organisent des tests d’aptitudes pour sélectionner leurs apprentis. 
Quant aux écoles de métiers, elles admettent en principe les candidats sur 
la base d’un examen. 
 
Le contrat d’apprentissage (dual) ou le contrat de formation (en 
école de métier) est signé par le candidat accompagné de son 
représentant légal (un de ses parents, par exemple) s’il est mineur, et 
l’entreprise formatrice ou l’école de métiers. 
 

A la recherche d’une place ?  
Rendez-vous sur le site www.vd.ch/orientation pour obtenir des 
informations (places d’apprentissage disponibles, dates des examens 
d’admission, exemples d’examens, etc.) et des conseils (comment écrire 
une lettre de motivation, établir un CV, se préparer à l’entretien, etc.). 
 
 Bon à savoir 
• Le certificat de maturité professionnelle peut être préparé, à certaines 

conditions, en parallèle au CFC (maturité professionnelle intégrée). 
Après l’obtention du CFC, il peut être obtenu en 1 an à plein temps ou 
en 2 ans à temps partiel (maturité professionnelle post-CFC). Ce titre 
est une condition d’accès aux Hautes écoles spécialisées. Voir la fiche 
MMaattuurriittéé  pprrooffeessssiioonnnneellllee. 

• Les titulaires d’un certificat gymnasial peuvent préparer, dans certaines 
professions, un CFC en 2 ans en suivant une formation 
professionnelle accélérée (FPA). Voir la fiche FFoorrmmaattiioonn  
pprrooffeessssiioonnnneellllee  aaccccéélléérrééee. 

• Le CFC d’employé-e de commerce et d’assistant-e socio-éducatif/-ve 
peuvent également se préparer au gymnase (Ecole de culture générale, 
3 ans + 1 an de stage). 

 
Vous voulez en savoir plus ? 
Consulter le site www.vd.ch/apprentissage. 
Pour connaître les formations dispensées en écoles de métiers, 
voir www.orientation.ch, Formations en école. 
 
Des questions sur les formations et les professions ? 
L’information continue sur www.vd.ch/orientation. 
 


